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 Madame ROGER Chantal

Résidence Paese Nuovo

Bâtiment B

20600 BASTIA

Aussac-Vadalle, le 14 juin 2012

Objet : 

 Proposition d’acquisition parcelle B 786 à Ravaud

Madame,

J’accuse réception de votre courrier du 06 mai dernier, m’informant que vous n’acceptiez pas la proposition d’achat de la commune.

Le prix que vous évoquez (27 000,00 €) est beaucoup trop important pour les finances communales car il s’agit pour nous, de réaliser un parking sur environ 600 m².

Je comprends votre position et je vous propose un arrangement comprenant la vente à la commune de 600 m² pour 2 400,00 € (les frais de notaire et de géomètre sont à la charge de la commune).

Un accès entre le RD40 et la parcelle restante sera conservé afin que vous puissiez vendre le solde en terrain à bâtir.
Cette option a fait l’objet d’un droit de préemption urbain au profit de la commune. Le secrétariat est à votre disposition pour toutes informations complémentaires.
Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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